
Conseil communal du 25/02/2026
Réponse à l’interpellation n°21 :  
« Sensibilisation sur le Marché de la Place Saint-Josse ; Interpellation introduite par  
M. AKTAS Seydi, Conseiller communal - report du 28/01/2026 » (ordre du jour) 

Monsieur le Conseiller,

Le marché de la place Saint-Josse, tout comme d’autres événements organisés sur le territoire communal  
(braderies, Village J...), constitue un lieu privilégié pour l’information et la sensibilisation des citoyens.

Depuis le Covid, ce dernier est utilisé comme un outil à part entière de l’action sociale.

Différents services y proposent régulièrement une aide, une présence ou un moment d’échange avec la population.
 
En lien avec plusieurs associations, la commune sert également d’interface afin qu’elles puissent proposer des 
permanences sur le marché en lien avec la formation, la santé, l’emploi, le numérique... Des enjeux qui touchent 
directement la population.

A titre d’exemple, le bus de la Mission locale y a ses quartiers, l’EPN y trouve un nouveau public, la prévention 
incendie et monoxyde s’y font régulièrement. Prochainement, Brusano y proposera un dépistage des maladies  
colorectales, dans le cadre de Mars Bleu.

Aujourd’hui, le marché n’est donc plus uniquement un lieu pour faire ses courses, mais est devenu un lieu d’infor-
mation sociale de proximité, couvrant des thématiques variées et indispensables.

Je voudrais revenir un instant sur la question de la sécurité et des incendies car c’est un enjeu majeur sur lequel 
nous travaillons depuis plusieurs années. 

Vous n’êtes pas sans savoir que la réglementation a évolué et que, depuis le 1er janvier 2025, la présence d’un 
détecteur incendie est obligatoire dans tous les logements de la Région de Bruxelles-Capitale.
 
Dans le cadre de la campagne de sensibilisation aux dangers du CO et aux risques d’incendie, menée en partena-
riat étroit avec le SIAMU de Bruxelles, nous organisons des stands d’information et d’inscription permettant aux 
citoyens de bénéficier gratuitement de l’installation d’un détecteur de CO et d’un détecteur incendie, ainsi que de 
conseils en matière de sécurité prodigués par des professionnel(le)s.

Des communications régulières sont également diffusées sur ce sujet, notamment à la suite de faits divers tels que 
des intoxications au CO relayées par la presse.

Depuis 2022, la commune, le SIAMU et la Fondation des Grands Brûlés collaborent dans le cadre de cette action, 
dont Saint-Josse a été le précurseur. Nous poursuivons cette sensibilisation, plus que jamais nécessaire avec une 
action en date du 12 février sur le marché. Le service de prévention du SIAMU a été sollicité afin d’effectuer près 
de 20 visites. Dans la foulée, un nouveau contact a été pris avec les propriétaires concernés afin de les planifier.
 
Soulignons qu’en plus de ces présences, lors de l’événement Village J, nous proposons également des activités lu-
diques, avec la présence d’engins de lutte contre l’incendie ainsi que des Cadets des pompiers, afin de susciter des 
vocations. Leur présence présente en outre un intérêt en termes de communication et de sensibilisation au respect 
des intervenants de secours, parfois malmenés ou molestés lors de leurs interventions, alors même qu’ils œuvrent 
pour porter assistance à la population.  


